
PÉTITION contre le transfert 
des émissions en gestion directe 
vers la filiale FTS 

86 salariés de FTV sont menacés d’un transfert contraint dans la filiale FTV.Studio. Pour la CGT, 

à ce jour, rien ne démontre le bien-fondé juridique de cette opération, la direction n’ayant pas 

démontré que les entités transférées sont économiquement autonomes. 

Nous prônons une autre méthode, celle du libre choix de chacun. Celui d’être transféré ou pas, 

en conservant l’accord collectif de FTV ou pas. Le volontariat des salariés doit être la solution. 

Dans une entreprise qui met en avant la Qualité de Vie au Travail, il est nécessaire d’être 

socialement respectueux des envies et aspirations de chacun. Les engagements de l’entreprise 

sur la mise en place d’une politique volontariste de « parcours professionnels » doit pouvoir jouer 

pleinement son rôle pour que chacun y trouve son compte et choisisse son avenir professionnel. 

En attendant il faut soutenir nos collègues concernés par ce transfert en signant massivement la 
Æpétition contre le transfert des émissions en gestion directe vers la filiale FTS. 
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